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Réaffirmant que, dans les cas non couverts par la présente Convention ou par d’autres 
accords internationaux, les personnes civiles et les combattants restent sous la sauvegarde des 
principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des usages établis, des principes de l’humanité et 
des exigences de la conscience publique,

Résolus également à ce que les groupes armés distincts des forces armées d'un Etat ne 
doivent en aucune circonstance être autorisés à s’engager dans toute activité interdite à un État 
partie à cette Convention,

Se félicitant du très grand soutien international en faveur de la règle internationale 
interdisant les mines antipersonnel, consacrée par la Convention de 1997 sur l’interdiction de 
l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur 
destruction.

Se félicitant également de l’adoption du Protocole relatif aux restes explosifs de guerre, 
annexé à la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination, et de son entrée en vigueur le 12 novembre 2006. et désireux 
d'améliorer la protection des civils contre les effets des restes d’armes à sous-munitions dans les 
situations post-conflit.

Ayant à l'esprit également la résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations Unies sur les femmes, la paix et la sécurité et la résolution 1612 du Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies sur les enfants dans les conflits armés.

Se félicitant d’autre part des mesures prises sur les plans national, régional et mondial au 
cours des dernières années en vue d’interdire, de limiter ou de suspendre l’emploi, le stockage, la 
production et le transfert d'armes à sous-munitions,

Soulignant le rôle de la conscience publique dans l’avancement des principes de 
l'humanité comme en atteste l'appel à la fin des souffrances des civils causées par les armes à 
sous-munitions et reconnaissant les efforts déployés à cette fin par les Nations Unies, le Comité 
international de la Croix Rouge, la Coalition contre les armes à sous-munitions et de nombreuses 
autres organisations non gouvernementales du monde entier.

Réaffirmant la Déclaration de la Conférence d’Oslo sur les armes à sous-munitions, par 
laquelle des États ont, entre autres, reconnu les conséquences graves entraînées par l'emploi des 
armes à sous-munitions et se sont engagés à conclure, d’ici 2008, un instrument juridiquement 
contraignant qui interdirait l’emploi, la production, le transfert et le stockage d’armes à sous- 
munitions qui provoquent des dommages inacceptables aux civils, et qui établirait un cadre de 
coopération et d'assistance garantissant de manière suffisante la fourniture de soins aux victimes 
et leur réadaptation, la dépollution des zones contaminées, l’éducation à la réduction des risques et 
la destruction des stocks,

Soulignant l’utilité de susciter l’adhésion de tous les États à la présente Convention et 
déterminés à œuvrer énergiquement pour en encourager l’universalisation et sa pleine mise en 
œuvre,


